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Chers citoyens,

Notre été aura été marqué par divers événements. Tout d’abord, la campagne 
de vaccination. Celle-ci s’est clôturée fi n juillet et nous pouvons nous félici-
ter du taux de vaccination de notre commune qui atteint au taux de 75 %. 
Seize centres restent actuellement ouverts. Vous les trouverez sur le site
https://www.jemevaccine.be/centre-d-informations/centres-de-vaccination-en-septembre/
ou au 0800/49 019.

Nous resterons marqués par les inondations qui auront touché nos régions à 
deux reprises. Notre commune n’a pas été épargnée. Certains d’entre vous 

ont d’ailleurs été durement impactés. Je remercie les équipes communales qui n’ont pas 
ménagé leurs efforts afi n de faire face à la situation et pour assurer les nettoyages urgents. 

Néanmoins, quelques activités ont pu avoir lieu. Nous avons pu découvrir les saveurs et 
savoir-faire locaux à travers le marché du terroir. Aussi, un concert de blues, des brocantes, 
… Ces manifestations nous auront permis de nous évader quelque peu et de profi ter de la 
période estivale.

Les travaux sur notre entité se poursuivent :
 Les travaux de la maison hastièroise touchent à leur fi n,
 Afi n de pouvoir encore mieux vous accueillir, des travaux d’aménagement du rez-de-

chaussée de notre maison communale débuteront prochainement,
 Les travaux de rénovation de l’abbatiale sont à présent terminés.

La propreté reste également une priorité quotidienne afi n de lutter contre les incivilités. 
L’équipement en vidéo-surveillance sera renforcé.

C’est aussi l’heure de la rentrée scolaire. Nos petits écoliers de Hermeton retrouveront leurs 
locaux rénovés d’ici la fi n de l’année.

Enfi n, je souhaite une excellente rentrée à tous nos élèves et à tous nos enseignants.

Votre Bourgmestre, toujours à votre disposition.

à Hastièreà Hastière

S o m m a i r e
P 5 – Eté solidaire

P 6 – Agenda culturel 

P 7 – Biodiversité /
Académie des arts 

P 8 – Trottoirs, accotements et 
entretien des propriétés /
Collectes du trimestre

P 9 – Centre de vaccination /
Solidarité

P 10 – Gym Sana /
Cours d’alphabétisation

P 11 – Découverte métiers /
Avenir en vue

P 12 – Projet ELIA / Conseil des ainés 

P 13/14 – Formulaire à détacher : 
déclaration de détention 
d’un chien potentiellement 
dangereux

NOM : Boulanger
Prénom : André
Age : 62 ans
Profession : en pré-retraite 
depuis fi n 2019 et aupara-
vant directeur de magasin 
chez Carrefour-Mestdagh
Situation de famille : Marié

Village, quartier : Blaimont – Domaine du Bonsoy
Une phrase qui vous va bien, un slogan : Ne pas 
hésiter à exprimer ses opinions, à les manifester et 
surtout à s’y conformer.
Les matières qui vous tiennent à cœur dans la poli-
tique communale : Tout ce qui touche à l’améliora-
tion des conditions de vie des citoyens et tout ce qui 
touche à la préservation de la nature (biodiversité, 
patrimoine écologique local…).
Que changeriez-vous, si vous le pouviez, dans le 
fonctionnement de la commune ? Augmenter la par-
ticipation des écoles communales dans des projets 
écologiques où les enfants seraient conscientisés sur 
l’économie locale et circulaire. Ce type d’économie, 
dans un projet scolaire, renforce l’attractivité des fa-
milles envers les producteurs locaux et renforce éga-
lement les échanges sociaux à travers des animations 
locales qui seront autant de potentiels de création 
d’emplois.
Un coup de cœur : Notre entité, ses habitants et 
son patrimoine paysagé, découvert il y a bientôt 15 
ans…. par hasard… et où j’y ai posé défi nitivement 
mes valises par pur coup de cœur.
Un coup de gueule : Je lis et entend trop souvent 
des commentaires, tant sur la politique communale 
que sur la gestion de la commune qui manquent de 
fond et de vérité par la quasi-absence de recherche 
d’informations pertinentes, c’est destructeur et peut 

mettre à mal le travail de beaucoup de personnes 
dont on ne soupçonne même pas l’existence.
Pour quelles fautes avez-vous le plus d’indulgence ? 
L’ignorance, il est actuellement diffi cile de faire la 
part du vrai et du faux et facile de tomber dans le 
piège de la désinformation. Nombreux ceux sont qui 
en profi tent pour induire la population en erreur. Par 
ignorance « non voulue », certains prendront erroné-
ment position et il nous appartient d’en rectifi er la 
vérité.
Occupations préférées ? Les balades en forêts et en 
campagne et également la lecture surtout celle qui a 
trait à l’histoire de nos régions à travers le vécu et le 
témoignage de nos anciens. 
Votre qualité préférée ? La franchise, j’affectionne le 
discours direct, sans détour et sans équivoque.
Le principal trait de caractère ? Jusqu’au-boutiste, 
trait de caractère qui me pousse parfois à prendre 
des mesures extrêmes qu’elles qu’en soient les 
conséquences.
Votre principal défaut ? Trop bavard, si on me donne 
la parole il est diffi cile de la reprendre, surtout si je 
suis entouré de personnes réceptives et construc-
tives.
Votre couleur préférée ? L’arc-en-ciel, c’est plus 
qu’un symbole. C’est la volonté de réunir, d’associer 
chacun à de multiples causes quelle que soit l’appar-
tenance, la culture, … C’est l’ADN du futur.
Posez-vous une question et répondez-y…

Comment vois-je l’avenir politique de notre com-
mune ?
Je souhaiterais que la prochaine législature voie arri-
ver plus de jeunes au sein des diverses structures po-
litique, il est temps de passer la main à la prochaine 
génération qui, j’en suis convaincu, saura relever les 
défi s que nous réservent les prochaines décennies.

Le Conseiller du mois

Un grand merci à Richard Drèze
pour la photo de couverture. 
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Eté solidaire 2021

Vous avez sans doute dû les apercevoir cet été, accompagnés 
de pinces à déchets, de cisailles ou un pinceau à la main. 
Entre le 2 et le 13 août, s’est déroulée, l’opération « été so-
lidaire 2021 ».

L’objectif de l’opération ? Permettre aux jeunes de réaliser 
des travaux d’utilité publique et de rendre des services à 
la population pendant les vacances d’été, moyennant rétri-
bution. Trois groupes se sont constitués, occupés par des 
activités différentes mais avec un objectif commun : inciter 
les jeunes à améliorer, embellir et valoriser leur quartier, leur 
environnement.

Dans le groupe « Environnement-Propreté », la semaine a dé-
buté par un ramassage des déchets le long des routes, avec 
une ambassadrice propreté. Ensuite, nettoyage du port de 
Waulsort suite aux inondations. Après ces premières jour-
nées plus physiques, place à la réfl exion et à la créativité. 
Les étudiants ont réalisé des panneaux de sensibilisation 
(déjections canines, tri des déchets, …), pour les plaines de 
jeux, sous l’encadrement du centre culturel.

Du côté de l’offi ce du tourisme, les étudiants ont fait le 
tour des sentiers touristiques envahis par la végétation qui 
a énormément poussé vu les conditions climatiques. Leur 
aide était donc la bienvenue pour Charles et Sélim, ouvriers 
à l’offi ce du tourisme.

Finalement, au service Patrimoine, petit coup de frais à la 
rambarde le long du Feron, ainsi qu’au monument aux mort, 
à Hastière-Lavaux (ponçage, peinture, …). La météo instable 
ne les a pas arrêtés. Direction l’atelier pour remettre en état 
les bancs publics.

Merci à Elina, Geoffrey, Valentin, Valentine, Théo, Théo, Lu-
cie, Lucie, Rayen et Coralie pour le travail effectué !

Un tout grand merci à tous les accompagnateurs et parte-
naires qui ont permis de faire de cette opération une réus-
site.

Retrouver toutes les photos de l’opération sur le site internet 
de la Commune ( www.hastiere.be ).
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Agenda Evénements 

04/09/2021 : Agimont
Visite thématique pédestre
« Découvrez Agimont par les nouvelles technologies » 
avec votre tablette ou smartphone
Laissez-vous emmener, au travers d’un jeu de piste, 
à la découverte d’un patrimoine qui a vu passer tant 
de générations !
Guide : Olivier Gebka
Heure : de 15h00 à +/- 18h00

11-12/09/2021
Journées du Patrimoine
Thématique « Femmes & Patrimoine » : les femmes 
sont à l’honneur !
A la Maison du Patrimoine de Hastière :
De 10h00 à 18h00 : exposition « Métiers industriels 
des ouvrières villageoises »
11h30 : visite guidée
A l’Abbatiale de Hastière :
De 10h00 à 18h00 : exposition « Notre-Dame 
d’Hastière, culte marial ancestral »
10h30 : visite guidée
A la Villa 1900 de Waulsort :
De 10h00 à 18h00 : exposition « La place de la 
femme dans la Belle Epoque »
18h00 : défi lé de mode
Dans le village de Waulsort :
10h30 : circuit libre pédestre au temps des 
artisanes
De Waulsort à Hastière :
15h00 : balade guidée pédestre sur les sentiers 
historiques des ouvrières d’autrefois (retour en car)
Au Château de Freyr :
De 11h00 à 17h00 : visite et portait des femmes 
historiques de Freyr
Animation : jeux anciens en bois

Toutes les activités sont gratuites les 2 jours !
Infos et réservations :
0474/42.39.99 (Hastière)
0476/61.79.10 (Waulsort)
082/22.22.00 (Freyr)
Website : www.journeesdupatrimoine.be

18/09/2021 : Heer
Visite thématique pédestre
« A l’écoute du brame du cerf »
Pendant quelques semaines, le mâle émet un cri 
puissant qui emplit la forêt : le brame. Ce cri, qui 
tient du rugissement et du mugissement, s’entend à 
des kilomètres à la ronde.
Guide : Georges Hublet
Heure : de 17h00 à +/- 20h00
Info : 
Offi ce du Tourisme d’Hastière-sur-Meuse
Rue Marcel Lespagne, 27
Hastière-Lavaux
Tel : 082/64.44.34
E-mail : tourismehastiere@scarlet.be
Website : www.hastiere-tourisme.be
Org. : Offi ce du Tourisme d’Hastière

26/09/2021 : Hastière-par-Delà
Visite thématique pédestre
« Œuvres millénaires de l’Abbatiale d’Hastière » des 
pierres sculptées aux sépultures végétalisées.
Ecoutez les récits historiques, les énigmes 
mythiques et les faits légendaires. Descendez dans 
la crypte. Découvrez de surprenants sarcophages 
et des pierres sculptées. Profi tez d'un accès 
exceptionnel au jardin privé de l'ancien monastère.
Guide : Jonathan Porignaux
Heure : de 14h30 à +/- 18h00

09/10/2021 : Hastière-Lavaux
Visite thématique pédestre
« De Tahaut à Inzemont… histoire prestigieuse et 
nature fascinante
Des hommes préhistoriques de Tahaut aux 
agriculteurs d’Inzemont, en passant par les 
industriels, les commerçants et les lavandières, 
la randonnée vous emmènera de bas en haut 
d’Hastière-Lavaux.
Guide : Jonathan Porignaux
Heure : de 15h00 à +/- 18h00

17/10/2021 : Heer
Visite thématique pédestre
« L’île d’Androssart, réserve naturelle et 
ornithologique »
Un site exceptionnel, dans un environnement 
naturel tout en sérénité, vous attend pour une 
expérience unique ! Laissez-vous donc envoûter par 
le charme de la nature mosane…
Guide : Guy Denef et Brian Collet
En collaboration avec le Cercle des Naturalistes de 
Belgique
Heure : de 9h30 à +/-12h00

24/10/2021 : Hastière
Visite thématique pédestre
« Les champignons de nos forêts »
Les champignons sont des êtres vivants très 
particuliers, qui intriguent, inquiètent parfois, 
émerveillent ou répugnent par leur aspect, et 
régalent les gourmets.
Guide : Danilo Seghizzi
En collaboration avec le Cercle des Naturalistes de 
Belgique
Heure : de 15h00 à +/- 17h30

30/10/2021 : Heer
Visite thématique pédestre
« Les oiseaux des bords de Meuse »
Vous pourrez observer les oiseaux sédentaires qui 
habitent les rivages de la Meuse. Vous tenterez 
d’identifi er canards, mouettes, hérons et passereaux 
qui peuplent les rives. La saison de migration pourra 
peut-être vous réserver de belles surprises.
Guide : Olivier Colinet - Natagora
Heure : de 9h30 à +/- 12h30

27/11/2021 : Heer-Agimont
Visite thématique pédestre
« RAVeL night Expérience » à la lumière des 
fl ambeaux
Entrez donc dans le monde fascinant de la nuit, 
votre fl ambeau ou votre lampe-torche à la main. 
Cette lumière dessinera sur les arbres des ombres 
parfois inquiétantes. Mais n’ayez pas peur : le feu de 
votre torche vous protège des esprits…
Guide : Alain Leblanc – Naturescapade
Heure : de 18h00 à +/- 20h00

26/12/2021 : Waulsort
Visite thématique pédestre
« Waulsort à la lueur des fl ambeaux »
Plongez-vous dans l’histoire de lieux tantôts 
emblématiques, tantôt mystiques ou sacrés, mais 
toujours pleins de charme et de surprise, qui 
prendront un autre visage à la lueur des torches et 
lampes.
Guide : Olivier Gebka
Heure : de 17h00 à +/-18h30

Pour toutes les promenades thématiques
Org : Offi ce du Tourisme Hastière-sur-Meuse
RDV : sera communiqué lors de l’inscription
Prix : 5,-€
Info : 
Offi ce du Tourisme – Rue Marcel Lespagne 27 - 
Hastière-Lavaux
Tel : 082/64.44.34
E-mail : tourismehastiere@scarlet.be
Website : www.hastiere-tourisme.be
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Saveurs & délices : votre nouveau rendez-vous à Hastière

Académie des Arts 

Dans le cadre de l’appel à projet biodi-
versité 2020 de la Province de Namur, 
la commune de Hastière avec les bé-
névoles du potager partagé de Herme-
ton et le Centre culturel se sont lancés 
dans plusieurs aménagements didac-
tiques autour des ruches existantes au 
potager partager de Hermeton.

L’objectif poursuivi était de pouvoir 
s’en servir comme outil de transmission 
des savoirs.

Dans cette optique, une cellule obser-
vatoire a été placée, ainsi qu’un hôtel à 
insectes. Il est également prévu par la 

suite de placer un panneau didactique 
sur le thème de l’abeille et de son rôle 
sur la biodiversité.

Une première animation pour les en-
fants a été proposée aux écoles pri-
maires « les abeilles et la biodiversi-
té » afi n de sensibiliser les enfants 
à l’abeille, à son rôle crucial dans la 
biodiversité et de manière plus large 
à l’importance de la biodiversité pour 
notre survie et aux moyens de préserver 
et soutenir cette biodiversité.

Cette animation a eu lieu de fi n avril 
2021 à fi n mai 2021. Elle a commen-

cé par une introduction sur la biodiver-
sité et le rôle des abeilles, en classe, 
animée par le Centre culturel, et a été 
suivie d’une visite au potager partagé 
de Hermeton, animée par les bénévoles 
du jardin partagé et le Centre culturel.

A suivre : un cycle de soirées-rencontres 
sur le thème de la biodiversité. Elles 
commenceront le 11 janvier, et se clô-
tureront le 7 juin avec la projection du 
fi lm « être avec les abeilles ». Plus d’in-
formations suivront dans le prochain 
bulletin communal.

Renseignements :
Rue de France 245 à 5544 Heer-Agimont

Giulio Zirpolo : 0498/04.13.60

Diplômé de l’Académie d’Anderlecht, des 
Beaux-Arts de Charleroi et de l’école des 
Arts de Braine-l’Alleud

academiedesartsmosans@hotmail.com

Avec le soutien de la commune de Has-
tière et du Centre culturel 
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Collectes des déchets, pour toute l’entité : 

TROTTOIRS, ACCOTEMENTS ET ENTRETIEN DES PROPRIETES

SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE

DÉCHETS MÉNAGERS & ORGANIQUES 6, 13, 20, 27 4, 11, 18, 25 8, 15, 22, 29

PAPIERS/CARTONS 28 26 23

PMC 1, 15, 29 13, 27 10, 24

Pour la collecte des encombrants, vous pouvez contacter la ressourcerie du BEP au 081/26.04.00 du lundi 
au vendredi de 8h30 à 16h30 ou entrez votre demande via le formulaire en ligne sur www.laressourcerie.be.

Vos poubelles n’ont pas été ramassées ?

Vous pouvez introduire une plainte via le site internet du BEP :
https://www.bep-environnement.be/reclamations/citoyen-collectes/

Pour la 
au vendredi de 8h30 à 16h30 ou entrez votre demande via le formulaire en ligne sur 

Vos poubelles n’ont pas été ramassées ?

Nous souhaitons vous rappeler les 
obligations qui vous incombent en 
vertu de l'article 10 du règlement 
général de police.

Les trottoirs et accotements des 
immeubles habités ou non doivent 
être entretenus et maintenus en 
état de propreté. Ces obligations in-
combent au propriétaire ou aux co-
propriétaires de l'immeuble ou aux 
personnes chargées de l'entretien 
régulier des lieux.

Ces obligations comprennent entre 
autres l'enlèvement des mauvaises 
herbes et plantes, et toute répara-
tion.

Par temps de gel, il est interdit de 
déverser ou de laisser s’écouler de 
l’eau sur la voie publique.

En cas de chute de neige ou de 
formation de verglas, tout riverain 
d’une voie publique est tenu de 
veiller à ce que, devant la proprié-
té qu’il occupe, un espace suffi sant 
pour le passage des piétons soit dé-
blayé ou rendu non glissant.

Dans le cas d’une habitation plu-
rifamiliale, tous les occupants de 
l’habitation, sans distinction entre 
eux, sont assujettis à cette obliga-
tion.

Pour les routes dont la largeur n’ex-
cède pas 7 mètres, aucun dépôt de 
neige, même provisoire, ne peut 

être fait sur la chaussée. Les neiges 
doivent être évacuées au fur et à 
mesure du déblaiement des trottoirs 
ou amoncelées au bord du trottoir 
sans débordement sur la chaussée.

Les trottoirs et accotements ne 
peuvent être nettoyés qu'aux heures 
de la journée les plus compatibles 
avec la sécurité et la commodité de 
passage et la tranquillité publique.

Le trottoir s'entend de l'accotement 
généralement surélevé par rapport à 
la chaussée, situé le long de l'ali-
gnement et destiné au chemine-
ment des piétons.

L'accotement s'entend de l'espace 
ou la partie de la voirie qui n'est pas 
comprise dans la chaussée.

Extrait de l’article 10 du règlement 
général de police.

Tous ensemble pour une commune propre !
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Mon expérience en tant que pharmacien-expert du centre de vaccination !

Solidarité

La dernière semaine de vaccination vient de s’achever au centre de Hastière 
(Heer). Il est l’heure pour moi de faire un bilan de cette fameuse aventure.

Pendant toutes ces semaines, nous avons vacciné avec les vaccins Pfi zer, Astra 
Zeneca et Janssen.

Au risque de vous assommez avec des chiffres et à l’heure où j’écris ces lignes, 
le taux de vaccination de la commune s’élève à 73.16% (population totalement 
vaccinée) et à 77.18% (personnes vaccinées avec au moins une dose). J’en profi te 
aussi pour vous communiquer les chiffres suivants (issus du site de l’AVIQ) :

Comme vous pouvez le constater, nous ne pouvons que nous féliciter d’avoir pu 
bénéfi cier d’un centre de vaccination au sein de la commune. Cela a sans doute 
permis d’augmenter les bons résultats observés. Merci Monsieur le Bourgmestre ! 
Remercions aussi les bénévoles, les infi rmiers, les médecins et tout le personnel 
administratif.

En guise de conclusion, je voudrais juste ajouter ces quelques mots. Face à la 
quatrième vague qui se profi le avec le variant delta, nous avons le choix de nous 
faire vacciner. Nous voulons tous la même chose, en sortir le plus rapidement pos-
sible et saisir la chance qui nous est offerte de se faire vacciner. C'est le moyen 
le plus sûr d’atténuer l’impact de la pandémie sur les soins de santé, la santé 
publique et l’économie.

Annick Fontinoy, présidente du CPAS

Taux de population totalement vacci-
née

Belgique 68.89%

Wallonie 68.57%

Province de Namur 73.08%

Hastière 73.16%

Beauraing 79%

Doische 78.79%

Dinant 68.20%

Onhaye 72.92%

Houyet 75.56%

Bien vivre à Hastière # 16 • Automne 2021 9

Les écoles de Rochefort, surtout les 
classes maternelles, ont été durement 
impactées par les inondations de ce 
mois de juillet. Afi n de leur venir en 
aide et pouvoir ainsi assurer une ren-
trée scolaire dans de bonnes condi-
tions, notre commune avait lancé un 
appel aux dons via les réseaux sociaux.

Notre appel a été entendu. Nous avons 
pu récolter des livres, des jeux, des pe-
tits meubles, …

Le matériel a été livré aux écoles roche-
fortoises fi n du mois d’août.
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Plan de cohésion sociale : reprise des cours de gym douce 

Cours d’alphabétisation/FLE multiniveaux

Le lundi de 9h à 16h et le mercredi de 9h à12h.

Les formations se donnent à Hastière, place Binet 3 (locaux du guichet de 
l’emploi).

Gratuit - Entrée toute l'année - inscription possible chaque semaine

Infos : 0492/63.20.80

Organisées par le C.I.E.P. de la province de Namur en partenariat avec la Com-
mune et le PCS de Hastière.
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Objectifs|◼

◼|Public cible - Avantages

Contenu|◼

Modalités pratiques|◼

Méthode pédagogique|◼

Itinéraire|◼

Inscriptions|◼

asbl ESPACES  DéFI

SPACES  EFT - DéFI
Formation

Orientation

Découverte 
Métiers

À Anthée
Début de session le 06/09/2021

Les inscriptions sont ouvertes.

Direction : Eric Paquet

Rue Émile Collard 6
5520 ANTHEE
Tél 082/64 47 62 – 0478/21.55.11

secretariatpeda@espaces.be
www.espaces.be

Suivez-nous sur Facebook

CISP agrément Région Wallonne 079 

Formation orientation : Découverte Métiers

◼ Construire un projet concret de formation 
professionnalisante ou de recherche d’emploi 

◼ Donner tous les atouts pour favoriser l’insertion 
sociale et professionnelle

◼ Inventaire des métiers visés, descriptions de 
fonctions, tâches, rôles…

◼ Témoignages de professionnels
◼ Visites de sites, d’entreprises
◼ Rencontre avec employeurs, opérateurs de 

formation
◼ Stages d'acculturation & de formation ◼ Vous avez 18 ans et plus

◼ Vous êtes inscrit-e comme demandeur-euse 
d’emploi

◼ Contrat Forem

◼ Vous avez 18 ans et plus
◼ Vous êtes inscrit-e comme demandeur-euse 

d’emploi
◼ Contrat Forem
◼ 1 € brut de l’heure
◼ Remboursement frais de déplacements et de 

garderie

◼ Découverte de soi, de ses compétences
◼ Découverte des métiers
◼ Recherche de stage
◼ Préparation de stage
◼ Communication orale et écrite
◼ Ergonomie – Sécurité
◼ Mobilité
◼ Découverte numérique
◼ Stages 
◼ Suivi personnalisé

  

◼ 3 sessions par année civile 
◼ Programme de 450 heures de formation
◼ Durée : 12 semaines
◼ Horaire : 38 heures / semaine
  

◼ Séances d'info à Anthée tous les 4èmes mercredis du 
mois à 09 H 00

◼ Suivez notre page Facebook pour toutes les infos 

◼ Nombreuses possibilités de rejoindre Espaces à 
Anthée : transports en commun, navette à 
partir d'Hastière (Guichet de l'Emploi)

◼ Nous contacter pour votre itinéraire : 
0478/21 55 11 – assistantsocial@espaces.be
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Projet ELIA Hastière-Pondrôme 

CONSEIL CONSULTATIF COMMUNAL DES AÎNES

ELIA organisera le 16 septembre une 
permanence afi n de vous informer sur 
le projet Hastière-Pondrôme.

Elle se tiendra de 18h à 21h dans la 
Salle L'Aurore, rue de Hastière à Mes-
nil-Saint-Blaise.

Les riverains concernés par le tracé du 
projet seront conviés à la permanence 
via un courrier d’invitation qui leur 
sera distribuéle 6 septembre.

Plus d'infos sur nos réseaux prochai-
nement.

Nous avons le regret de vous informer du décès de 
notre membre et ami Jean Lefèbvre. Jean est décédé le 
lundi 26 juillet à l’’âge de 90 ans.

Hastièrois depuis janvier 2003, il a rejoint les conseils 
des aînés suivants, en tant que trésorier,

 Législature de 2006 à 2012 sous la Présidence de Maud 
Rousseaux et Anne – Marie Sacré.

 Législature 2012 à 2018 sous la Présidence de Willy Bul-
tot.

Il continua son mandat sous la législature 2018 à 
2024.

La Covid nous a privé de pouvoir continuer d’organiser 
les activités habituelles à savoir : expo, thé dansant, 
diner dansant, fête des enfants, voyage, festivités com-
munales et patriotiques, jumelage avec Trémuson, …

Lors de ces activités, Jean ne ménageait pas ses 
peines : service comptoir, aménagement des salles, 
jeux de massacre, …

Nous avons perdu un membre, une cheville ouvrière 
mais, surtout, un ami, parfois critique mais jamais né-
gatif et rarement de mauvaise humeur. Je sais que l’on 
trouve souvent toutes les qualités lors d’un décès, je 
peux vous dire qu’elles étaient bien réelles.

Le Président, Willy Bultot, présente à sa compagne, 
famille et amis les plus sincères condoléances de l’en-
semble des membres du CCCA.

Willy Bultot
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Formulaire de déclaration de détention d’un chien potentiellement dangereux

I. Données relatives au propriétaire du chien
Nom ...................................................................... Prénom ......................................................................................

Rue, N° ...................................................................................................................................................................

Localité  ..................................................................................................................................................................

Tél / GSM :  ..............................................................................................................................................................

Mail :  ......................................................................................................................................................................

À compléter si l’adresse de détention du chien est différente de celle du propriétaire

Nom ...................................................................... Prénom  .....................................................................................

Rue, N° ...................................................................................................................................................................

Localité ...................................................................................................................................................................

II. Données relatives au chien
Nom ....................................................... Date de naissance ......................................................................................

Race .......................................................................................................................................................................

N° du carnet sanitaire ...............................................................................................................................................

N° de puce (à défaut le tatouage)  ..............................................................................................................................

III. Responsabilité
Par la présente, après avoir pris connaissance des articles 70 à 73 et compléments du règlement général de police de la 
commune de Hastière dont copie au verso, je, soussigné, déclare sur l’honneur que toutes les mesures visant les bonnes 
conditions de détention de mon animal ont été prises et seront maintenues, en particulier celles empêchant la divagation 
de l’animal sur l’espace public. Je suis conscient que toute déclaration erronée m’expose à des amendes administratives et 
j’autorise le délégué du Bourgmestre à vérifi er, à tout moment, que toutes les conditions de détention sont conformes à la 
présente déclaration. Je joins à la présente la copie des pages 2 et 3 du carnet sanitaire.

Fait à Hastière, le  ....................... Signature du propriétaire : 

Réservé à l’administration
Déclaration complète reçue le ...............................................................................................................................

Agent communal  ................................................................................................................................................

Signature et cachet

1 Situé en bas de la couverture et des 2 premières pages du carnet bleu remis par le vétérinaire, commence par BE.

2 Situé en page 3 du carnet sanitaire dans la rubrique « identifi cation de l’animal », se compose de 15 chiffres.

3 Il s’agit notamment de vous assurer de l’état de vos éventuelles clôtures et de veiller à leur entretien. 
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EXTRAIT DU REGLEMENT GENERAL DE POLICE  

LLEESS  IINNFFRRAACCTTIIOONNSS  CCOOMMMMUUNNAALLEESS  PPAASSSSIIBBLLEESS  DDEE  SSAANNCCTTIIOONNSS  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIVVEESS  

CCHHAAPPIITTRREE  66..  LLEESS  AANNIIMMAAUUXX  

AArrttiiccllee  7700..  DDee  llaa  ddiivvaaggaattiioonn  ddeess  aanniimmaauuxx  

§1er. Il est interdit de laisser divaguer un animal quelconque.  A cet effet, tout propriétaire, gardien ou détenteur d’animaux est tenu de les empêcher de divaguer sur le 

domaine d’autrui, qu’il s’agisse du domaine public ou des propriétés privées. Les animaux doivent être maintenus par tout moyen, et au minimum par une laisse courte, 

en tout endroit de l'espace public, en ce compris les parcs publics, et dans les galeries et passages établis sur assiette privée, accessibles au public. 

AArrttiiccllee  7711..  DDeess  cchhiieennss..  

En ce qui concerne les chiens, il est interdit de les laisser circuler sur la voie publique et dans les lieux publics sans qu’ils soient tenus en laisse. Les chiens doivent rester 

continuellement à portée de voix de toute personne, propriétaire d'un animal ou ayant celui-ci sous sa garde. 

Toute personne, propriétaire d'un animal ou ayant celui-ci sous sa garde doit pouvoir en tout temps rappeler le chien sur simple appel et le faire obéir à ses ordres. 

LLeess  ddéétteenntteeuurrss  ddee  cchhiieennss  vveeiilllleerroonntt  àà  ccllôôttuurreerr  lleeuurrss  tteerrrraaiinnss  ddee  mmaanniièèrree  tteellllee  qquuee  lleeuurrss  cchhiieennss  nnee  ppuuiisssseenntt  ssoorrttiirr  sseeuullss  ddee  llaa  pprroopprriiééttéé  pprriivvééee..  LLeess  pprroopprriiééttaaiirreess  eett  ooccccuuppaannttss  

ssoonntt  tteennuuss  ddee  ppeerrmmeettttrree  ll’’aaccccèèss  àà  lleeuurr  pprroopprriiééttéé  àà  llaa  PPoolliiccee  ddee  mmaanniièèrree  àà  vvéérriiffiieerr  ll’’ééttaatt  ddee  lleeuurrss  ccllôôttuurreess  eett  iinnssttaallllaattiioonnss..  

En cas de nécessité, la Police pourra procéder à la saisie des chiens trouvés sur le domaine public, en contravention avec les disposions du présent règlement. En pareil 

cas, les animaux seront confiés à un refuge agréé, aux frais, risques et périls du gardien ou propriétaire de l’animal. 

AArrttiiccllee  7722..  DDeess  cchhiieennss  ddaannggeerreeuuxx..  

A l'exception de ceux utilisés par les services de secours et de sécurité, tout chien reconnu ou réputé comme « dangereux » ou pouvant constituer un danger potentiel 

pour autrui en raison de ses attitudes comportementales et/ou caractérielles agressives, ou de sa sélection ou d'antécédents agressifs dont il aurait fait preuve est tenu 

de porter une muselière sur l’espace public. Les muselières à pointe ou blindées sont interdites (sauf pour les chiens policiers dans l’exercice de leurs missions). 

A titre d'exemple, est considéré comme dangereux, le chien montrant ou ayant montré une agressivité pouvant présenter un danger pour l’intégrité des personnes, ainsi 

que pour la sécurité des biens. Outre les cas visés à l’alinéa 2, sont considérés comme dangereux les chiens des races suivantes :  

AAmmeerriiccaann  ssttaaffffoorrddsshhiirree  tteerrrriieerr,,  EEnngglliisshh  tteerrrriieerr  ((ssttaaffffoorrddsshhiirree  bbuullll--tteerrrriieerr)),,  PPiittbbuullll  tteerrrriieerr,,  FFiillaa  bbrraazziilliieerroo  ((MMââttiinn  bbrrééssiilliieenn)),,  TToossaa  IInnuu,,  AAkkiittaa  IInnuu,,  DDooggoo  aarrggeennttiinnoo  ((ddoogguuee  

aarrggeennttiinn)),,  MMaassttiiffff  ((ttoouuttee  oorriiggiinnee)),,  RRiiddggeebbaacckk  rrooddhhééssiieenn,,  DDoogguuee  ddee  BBoorrddeeaauuxx,,  BBaanndd  ddoogg,,  RRoottttwweeiilleerr,,  MMaalliinnooiiss,,  BBeerrggeerr  aalllleemmaanndd,,  DDoobbeerrmmaann,,  aaiinnssii  qquuee  ttoouuss  lleess  cchhiieennss  ccrrooiissééss  

aavveecc  aauu  mmooiinnss  uunnee  ddee  cceess  rraacceess..  

Si, malgré ces différentes dispositions, un chien devait se montrer agressif vis-à-vis d’un être humain ou d’un autre animal, le Bourgmestre, après avis d’un vétérinaire 

sur la dangerosité du chien, pourra prendre toute mesure contraignante vis-à-vis de l’animal allant jusqu’à l’euthanasie de celui-ci. 

AArrttiiccllee  7733..  DDee  llaa  ssaannttéé  eett  ddeess  ééttaabblliisssseemmeennttss  aacccceessssiibblleess  aauu  ppuubblliicc..  

Il est interdit de se trouver avec des animaux dont le nombre, le comportement ou l'état de santé pourraient porter atteinte à la sécurité ou à la salubrité publique. Il 

est interdit d'introduire un animal quelconque dans les établissements accessibles au public dont l'accès lui est interdit soit par un règlement intérieur affiché à l'entrée, 

soit par des écriteaux et pictogrammes, le tout sans préjudice des dispositions légales et réglementaires relatives à l'hygiène des locaux et des personnes dans le secteur 

alimentaire. 

CCoommpplléémmeenntt  aauu  RRGGPP  --  AArrttiiccllee  11    

Sur tout le territoire de la commune, les chiens, quelle que soit la race dont ils sont issus, doivent être en ordre de vaccination et d’identification au moyen d’une puce 

ou d’un tatouage.   

CCoommpplléémmeenntt  aauu  RRGGPP  --  AArrttiiccllee  22    

Tout détenteur d’un chien réputé potentiellement dangereux est tenu de le déclarer. Pour ce faire, tout maître ou propriétaire doit se présenter avec son(ses) chien(s) 

à l’administration communale afin de compléter le formulaire d’enregistrement du chien muni des documents suivants : passeport du chien, carnet de vaccination et 

certificat d’identification. Cet enregistrement est obligatoire et gratuit. 

CCoommpplléémmeenntt  aauu  RRGGPP  --  AArrttiiccllee  33    

En cas de manquements ou infractions à ce présent règlement ou au règlement général de police, une amende administrative peut être infligée sur base de procès-

verbaux rédigés par les policiers. Ces amendes sont fixées par le fonctionnaire sanctionnateur désigné par le conseil communal. 

Le montant de l’amende est doublé lorsque le contrevenant a déjà été sanctionné pour une même infraction dans les 24 mois qui précèdent la nouvelle constatation 

de l’infraction. 

CCoommpplléémmeenntt  aauu  RRGGPP  --  AArrttiiccllee  44    

Sauf en ce qui concerne les cas particuliers des maîtres-chiens agrées, membres des sociétés de gardiennage et des maîtres-chiens de la police, dans le cadre de leurs 

missions et pendant leur service, il est interdit d’utiliser un chien et son apparence agressive pour intimider des tiers.  Il est interdit de porter ainsi atteinte à la 

sécurité publique, à la commodité de passage et/ou aux relations de bon voisinage. En ce sens, il est défendu d’utiliser un chien pour incommoder ou provoquer la 

population et d’exciter et/ou ne pas retenir son chien, lorsqu’il attaque ou poursuit les passants, quand bien même il n’en résulterait aucun mal ou dommage. 
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Ce bulletin est réalisé par 
la sprl REGIFO Edition 

Nous remercions les annonceurs pour leur 
collaboration à la parution de ce trimestriel. 
Nous nous excusons auprès de ceux qui n'auraient pas 
été contactés.

Si vous souhaitez paraître 
dans le prochain numéro, 
contactez-nous!

071/740 137
info@regifo.be - www.regifo.be

Votre conseillère en communication, 
Marielle MOSSIAT se fera un plaisir 
de vous rencontrer.
Prenez contact avec elle au 0498/883 895


